COMMUNIQUE DE PRESSE
Branche des bureaux d'études
Non aux intermittents dans l'informatique
La journée d'études sur l'emploi dans les Sociétés de Services et d'Ingénierie Informatique qui à réuni le 23 septembre près de 60 délégués d'entreprises à permis de montrer l'absence de strasdes entreprises du secteur informatique ainsi que l'impossibilité pour elles de proposer un modèle économique cohérent de développement.
Insérées dans un rapport dominant / dominé ou les entreprises donneuses d'ordres donnent le ton, les SSII cherchent à peser par des fusions, rachats et à exister par la flexibilité à outrance à l'encontre de leurs salariés. Elles utilisent même le chantage éhonté au recours à la délocalisation dans certains pays qui ont à leur sens l'avantage de ne pas bénéficier de protections sociales pour satisfaire leur cupidité.
C'est dans ce contexte que l'organisation patronale SYNTEC informatique, relayée par le Ministre Fillon, propose dans son projet des contrats de travail de type nouveau : contrats de mission, contrats de chantier, contrats à durée déterminée de longue durée, chômage partiel individuel... la précarité sous toutes ses formes !
Il n'est pas question pour la CGT d'entrer dans ce genre de négociation ou le seul objectif du patronat est de sacrifier les salariés sur l'autel de la rentabilité financière.
La CGT mettra tout en oeuvre pour empêcher que se constitue un statut précaire d'intermittent de l'informatique.
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